
 

24 
 
 
 
 

M 22 – Techniques d’expression, de communication, d ’animation et de 
documentation 

 

Horaires pour l’élève 
Disciplines  

Cours TP/TD Total 

Français 29 29 58 

Education socioculturelle 58 29 87 

Documentation 0 29 29 

Total 87 87 174 h 

 
Des activités pluridisciplinaires sont mises en œuvre dans le cadre du domaine « Ouverture sur le 
monde : compréhension des faits économiques, sociaux et culturels ; information, expression et 
communication ». Elles concernent les modules M 21 et M 22 et correspondent à un «volume horaire 
étudiant» de 24 heures. 
 
Objectif général du module  
 
Améliorer ses capacités de recherche et de traiteme nt de l’information, ses capacités 
d’expression, de communication, de relation et d’in itiative. 
 
 
Objectifs du module  
 
1. Répondre à un besoin d’information.  
2. Améliorer sa capacité d’expression orale et écrite. 
3. Améliorer sa capacité de communication dans des situations d’interaction.  
4. Développer son autonomie, sa capacité d’organisation et de communication dans le cadre d’une 

démarche de projet.  
 
Présentation du module – Conditions d'atteinte des objectifs  
 
Le module M 22, commun à tous les BTSA, est un module pluridisciplinaire puisqu'il repose sur la 
conjonction de trois disciplines : la documentation, l'éducation socioculturelle et le français. Tout en 
développant un projet pédagogique commun, la documentation prend en charge l’atteinte de          
l’objectif 1, le français celle de l’objectif 2 (sauf le 2.4 pour l’ESC) et l’ESC celle des objectifs 3 et 4. 
L’ensemble des apprentissages de ce module s’appuie sur une situation de communication : la 
recherche et le traitement de l’information, la formulation de discours argumentatifs écrits ou oraux ou 
encore la production de messages scriptovisuels ne prennent leur sens que dans un contexte de 
communication. La démarche pédagogique de projet par une mise en situation concrète en constitue 
un des moteurs essentiels. 
 
Pour chaque promotion, un thème au programme est défini par note de service.  
 

o Le thème permet de conduire une réflexion autour de faits culturels et socio-économiques du 
monde contemporain et contribue à l’acquisition de notions et de méthodes centrées sur l’acte 
de communication oral. Il sert de support à une évaluation certificative, s’appuyant sur un 
travail écrit de médiation documentaire, préalable à une argumentation orale.  

 
o Ce même thème est commun au M 21 et au M 22 et sert de support à l’épreuve E1. Il permet 

de conduire une réflexion autour des faits socio-économiques et culturels du monde 
contemporain et concourt à la maîtrise de l’analyse et de l’argumentation écrite. 
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Le Projet Initiative et Communication (PIC) fait l’objet d’une évaluation intégrant l’appropriation de la 
démarche de projet, le travail de groupe, les aspects relationnels et l’utilisation d’outils et de support de 
communication. La mise en œuvre du PIC nécessite que les objectifs 1, 2 et 3 aient été traités au 
préalable. 
 
Précisions relatives aux objectifs attendus de la f ormation  
 
1. Répondre à un besoin d’information. 
 
Il s’agit de rechercher, d’analyser et d’organiser l’information.  
 

1.1. Mobiliser les concepts et les techniques nécessaires à une recherche et à un traitement de 
l’information pertinents : 

 
o notions fondamentales en sciences de l’information : information, identification d’un besoin 

d’information, document, système d’information documentaire, évaluation de la qualité de 
l’information ; 

 
o outils documentaires nécessaires à l’accès, à l’organisation et à l’usage de l’information : 

le langage documentaire, le langage d’interrogation, le référencement des sources, 
l’analyse de l’information et l’évaluation de sa qualité et l’organisation de cette information. 

 
1.2. Mettre en œuvre sa capacité d’organisation et de communication de l’information dans le 

cadre d’une démarche de médiation documentaire : prise en compte d’un besoin 
d’information, élaboration d’un produit de communication mettant en relation un corpus de 
documents avec son lecteur. 

 
 
2. Améliorer sa capacité d’expression orale et écri te. 
 

2.1. Prendre en compte la situation de communication : visée du message, traitement des 
éléments d’information, choix de stratégies et de moyens d’expression adaptés. 
2.2. Analyser et produire un message écrit : maîtrise de l’expression écrite, maîtrise des discours 
(informatif, explicatif, argumentatif). 
2.3. Communiquer à l’oral : codes verbaux et paraverbaux, adaptation à la situation de 
communication, utilisation de supports adaptés. 
2.4. Produire des messages visuels, scriptovisuels et/ou audiovisuels : ateliers de réalisation, aide 
audiovisuelle à la prise de parole. 

 
 
3. Améliorer sa capacité de communication dans des situations d’interaction.   

 
3.1. Analyser le processus de communication interpersonnelle : formes, déterminants de la 
communication humaine, éléments constitutifs du processus de communication interpersonnelle, 
obstacles à la communication humaine. 
3.2. Améliorer sa capacité de communication en face-à-face : échelles d’attitudes, outils 
d’évaluation, entretiens. 
3.3. Améliorer sa capacité de communication en groupe : les réunions et leurs conduites. 

 
 
4. Développer son autonomie, sa capacité d’organisa tion et de communication dans le cadre 

d’une démarche de projet : le Projet Initiative et Communication (PIC). 
 

4.1. Se situer dans une démarche de projet et de communication : appropriation de la démarche 
de projet, choix d’un projet en lien avec le contexte et le centre d’intérêt d’un groupe  
4.2. Anticiper l’action : analyse du contexte, conception du projet, du support de communication, 
planification de l’action. 
4.3. Mettre en œuvre le projet et aboutir à une réalisation : adaptation, négociation, 
communication dans l’action, intégration d’un support de communication. 

 


